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3.1. Intérêts d’une réflexion portant sur la dimension sociale de 
l’accessibilité en Géographie 

« (…) Actuellement, les projets justifiés par des objectifs de désenclavement territorial 

et donc d’équité spatiale trouve un terreau plus favorable à leur concrétisation. Il est 

cependant utopique de vouloir fournir une accessibilité comparable à l’ensemble des 

communes françaises. Toute démarche en ce sens se heurterait, en amont, à des problémes 

méthodologiques inhérents aux critéres à retenir et, en aval, à des contraintes financières 

considérables. C’est pourquoi, dans une démarche privilégiant l’équité spatiale, il est 

nécessaire d’introduire une certaine dose d’efficacité économique par l’intermédiaire de la 

quantité de population desservie et des dynamiques démographique » (Chapelon, 2007, p. 2).  

 

Parce qu’elle englobe des enjeux de sociétés (économie, politique, culture.) la 

question de la dimension sociale de l’accessibilité doit être débattue. Ce débat n’est pas 

nouveau, comme nous avons pu le constater dans le chapitre précédent ; en effet, nombre de 

chercheurs se sont déjà penchés sur la question, en mettant en avant la relation pouvant exister 

entre accessibilité et exclusion sociale. Or, la majorité de ces études ont été menées dans les 

espaces urbains ou périurbains des grandes métropoles européennes et/ou américaines. Il 

s’avère pourtant que les zones les plus touchées par la mauvaise accessibilité sont 

généralement les zones rurales, l’arrière-pays, les espaces en creux, car souvent faiblement 

desservis par des infrastructures de transports terrestres (ferroviaires et/ou routières) pourtant 

nécessaires à leur survie. C’est la raison pour laquelle nous nous proposons de ne pas 

restreindre une telle réflexion aux seules zones urbaines, mais de l’étendre également aux 

zones rurales, car nous pensons que l’accessibilité ne devrait pas être réservée aux seules 

grandes agglomérations et que les acteurs du développement urbain doivent être conscients de 

cet état de fait. Aussi, afin de mieux mesurer les intérêts d’une réflexion mettant en 

corrélation accessibilité et exclusion sociale, il nous a semblé pertinent de formuler dans un 

premier temps quelques hypothèses. 
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Cellule des hypothèses 
Hypothèse 1 : Une mauvaise accessibilité engendre de l’exclusion sociale. 

Hypothèse 2 : Une mauvaise accessibilité engendre de l’exclusion sociale dans les espaces 

urbains et périurbains. 

Hypothèse 3 : Une mauvaise accessibilité engendre de l’exclusion sociale notamment dans les 

espaces ruraux. 

Hypothèse 4 : Une « accessibilité juste » assure le maintien du réseau social.  

Hypothèse 5 : L’« accessibilité juste » est un enjeu de société.  

Hypothèse 6 : L’« accessibilité juste » un moyen efficace d’intégrer les exclus 

 

Equation : Espaces non accessibles = Espaces en creux = Espaces exclus = Population exclue 

 

 
 
C’est à partir de ces hypothèses que l’on peut mesurer les intérêts d’une étude portant 

sur la dimension sociale de l’accessibilité. La première motivation est de comprendre 

comment l’accessibilité peut favoriser le phénomène d’exclusion sociale. La réponse à cette 

question nous conduit à énoncer le second intérêt, autrement dit celui de l’importance de la 

prise en compte de l’accessibilité dans le cadre de l’aménagement durable des territoires. Le 

troisième intérêt est la transversalité de la problématique « accessibilité et exclusion sociale » 

elle-même, car les géographes, les urbanistes, tout comme les sociologues, peuvent trouver un 

sens commun à discuter de l’idée selon laquelle le manque d’accessibilité peut avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l’exclusion sociale. Le quatrième intérêt est la 

possibilité d’intégrer dans les différents débats publics traitant aujourd’hui de la ville durable 

et des territoires durables la question de l’accessibilité. Le cinquième intérêt se situe au niveau 

de la finalité pour un scientifique à réfléchir sur la dimension sociale de l’accessibilité. Pour 

cela, il faut se tourner vers les élus en les invitant à inscrire dans leur agenda, et par 

conséquent dans les prises de décision, la question de l’exclusion sociale conditionnée par la 

manière dont les infrastructures de transport irriguent les territoires. L’autre finalité est la 

mise en place d’outils et de méthodes pour l’aide à la décision afin de permettre aux acteurs 

du développement urbain de mettre en place des mesures d’accompagnement appropriées 

ainsi que des stratégies efficaces, permettant d’intégrer dans leur démarche d’aménagement la 

question de l’exclusion sociale engendrée par l’absence d’accessibilité (cf. figure 3.1). Il 

s’agit donc là d’un défi considérable pour les élus, les aménageurs, les urbanistes et les 

géographes. 
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Figure 3.1 : Stratégie des acteurs et conséquences socio-spatiales 

 

3.2. Quelle méthode pour l’appréhension de la dimension sociale de 

l’accessibilité en Géographie ?  

Différentes phases de construction d’une méthode peuvent être distinguées. Dans une 

première phase, nous avons procédé à un débroussaillage des indicateurs les plus pertinents. À 

partir de ces indicateurs, la seconde phase s’est attachée à construire une typologie des 

populations exclues. C’est une recherche exploratoire qui est ici proposée. Aussi, la méthode 

exposée dans ce dernier chapitre ne doit pas être considérée comme déjà cristallisée. Avec le 

temps, certains paramètres devront être modifiés et améliorés afin de mettre en place une 

méthode suffisamment solide pour être transposable à la fois dans un espace transfrontalier et 

dans un espace non transfrontalier. 

3.2.1. Mise en place des indicateurs pour l’évaluation de l’exclusion sociale dans 
l’espace transfrontalier franco-italien   
 C’est certainement l’une des phases les plus délicates car c’est sur la base de ces 

indicateurs que nous allons pouvoir identifier les populations, ainsi que les territoires les plus 

exposés à l’exclusion. Cinq indicateurs sont proposés dans les lignes suivantes.  

 Le premier indicateur est le réseau de transport car on considère au préalable qu’un 

réseau de transport est un système de transformation d’une structure spatiale et que 

l’accessibilité des territoires et des personnes est une forme évidente de l’impact des réseaux 

de transport sur le système de transformation spatiale. 

Le second indicateur est l’accès aux bassins d’emplois et/ou bassins économiques situés sur 

la bande littorale. Derrière cet indicateur, est sous-entendue la théorie selon laquelle la 
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difficulté d’accéder aux zones économiques est la cause principale de l’exclusion sociale. 

Cette idée n’est pas nouvelle. Elle prend sa source dans les travaux d’Amartya Sen sur la 

famine qui a frappé le Bengal en 1943. Des travaux qui ont amené le scientifique à proposer 

la théorie suivante : faminies are not caused by lack of food but by lack of access to food  

(Sen, 1981),. De la même manière, en 2007, dans une étude portant sur l’exclusion sociale à 

Londres s’inspirant des travaux d’Amartya Sen, Preston et Rajé postulent que : Social 

exclusion is not due to a lack of social opportunities but lack of access to thoses 

opportunities  (Preston et Rajé, 2007). Ainsi, l’accessibilité se positionne comme un des 

indicateurs majeurs pour l’analyse de l’exclusion sociale. 

 Le troisième indicateur est la catégorie socioprofessionnelle. Cet indicateur est 

intéressant car il permet de montrer quelles sont les catégories socioprofessionnelles les plus 

touchées par l’exclusion sociale d’une part, et d’autre part, comment elles se répartissent dans 

l’espace en fonction des isochrones de l’accessibilité. 

 Le quatrième indicateur est le revenu des ménages. Cet indicateur laisse supposer 

que le revenu peut déterminer le choix de localisation de la résidence principale. À titre 

d’exemple, un ménage avec des revenus supérieurs à la moyenne, pourra se permettre 

d’habiter dans un territoire considéré comme difficilement accessible, car il aura toujours la 

possibilité d’emprunter sa voiture sans se soucier du prix du carburant. En revanche, un 

ménage avec des revenus moyens, fortement dépendant des transports en commun, aura un 

choix plus limité. Soit il habite dans une zone bien desservie et travaille à proximité de son 

domicile, soit il s’éloigne de cette zone accessible et s’écarte dans ce cas des opportunités 

économiques et/ou culturelles qu’il trouverait dans les centres urbains. 

Le cinquième indicateur est le prix du foncier. La question qu’il faut se poser en 

analysant cet indicateur est de savoir dans quelle mesure le niveau d’accessibilité peut-il 

déterminer le prix du logement, et par conséquent influencer le choix d’une personne à 

s’établir dans un quartier plus que dans un autre. Dans le contexte azuréen, il est fortement 

prévisible que ce choix soit fortement influencé par le prix des loyers pratiqués, le prix des 

ventes de maisons, le prix des terrains encore disponibles et la superficie des 

appartements/maisons recherchés par les ménages. Cet indicateur devra aussi mettre en 

évidence l’écart entre les prix des loyers pratiqués sur les communes du littoral et ceux 

pratiqués au niveau des communes de l’arrière-pays. De même, il serait intéressant de mesurer 

l’écart entre la surface moyenne par pièces des logements des communes littorales, et celle 

des communes du moyen et/ou de l’arrière-pays. 

Le sixième indicateur est le choix résidentiel des ménages. Cet indicateur répond à 

des questions classiques : pourquoi habiter ici et pas ailleurs ? Pourquoi l’arrière-pays au lieu 

du littoral ? Pourquoi le littoral plus que l’arrière-pays ? Répondre à ces questions permet de 

montrer à quel point l’accessibilité par rapport aux autres indicateurs (prix du foncier par 

exemple) est déterminante dans le choix résidentiel des ménages.  
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Le septième indicateur est la structure par âge et par sexe du territoire. Cet 

indicateur permet de mettre en évidence les catégories de population qui sont le plus exposées 

à l’exclusion sociale. 

 Le huitième indicateur est le cadre de vie. Par cadre de vie, on se réfère à l’ensemble 

des éléments situés dans l’espace géographique et pouvant être perçus. Il s’agit donc à la fois 

du cadre physique (vue sur mer, montagne donc moins de pollution, environnement préservé 

et richesse de la biodiversité…) et du cadre social (culture, opportunité économique, etc.). Cet 

indicateur est intéressant à étudier car il montre que l’exclusion sociale peut également être un 

choix délibéré (pour s’éloigner par exemple de la pollution sonore, visuelle, atmosphérique, 

etc., un ménage peut faire le choix d’aller habiter dans l’arrière-pays et donc de s’écarter des 

opportunités socio-économiques et socioculturelles qu’offrent les centres-villes en général). 

Ces huit indicateurs doivent être lus comme un préalable à la mise en place d’une 

typologie de l’exclusion sociale. Une typologie qui permet de faire une différenciation et 

d’établir des niveaux d’accessibilité, mais aussi de définir divers types d’exclusions sociales, 

à savoir une exclusion sociale de type choisi et une exclusion sociale de type subi. 

3.2.2. Mise en place d’une typologie de l’exclusion sociale sur la base de 
l’accessibilité ? 

L’absence d’accessibilité n’est pas automatiquement cause d’exclusion sociale. On 

peut être accessible et socialement exclu, et inversement inaccessible et socialement inclus. 

C’est pour cette raison que nous distinguons deux catégories d’exclusions sociales : 

l’exclusion souhaitée (par exemple un ménage qui décide d’aller s’installer dans l’arrière-

pays, zone difficilement accessible à tout point de vue, en s’éloignant du littoral azuréen afin 

de bénéficier d’une plus grande qualité de vie) et l’exclusion subie (un ménage obligé de 

s’installer dans le même arrière-pays car le prix des logements au m² y est plus abordable 

comparé au prix qui se négocie sur le littoral et à la superficie des logements plus grande).  

 

À ce stade préliminaire de la réflexion, nous entrevoyons quatre typologies 

d’exclusions sociales en zone transfrontalière franco-italienne. Tout d’abord, une 

conceptualisation des zones accessibles ou moins accessibles à partir du réseau de transport 

montre que les zones les plus accessibles restent les zones urbaines, plus précisément la 

métropole azuréenne au sud, et la région de Cuneo au nord de l’aire d’étude. Les zones les 

moins accessibles demeurent les espaces ruraux (cf. figure 3.3.). Mais la réalité est beaucoup 

plus complexe. Pour saisir cette complexité, il est nécessaire de configurer la typologie 

actuelle en place de l’exclusion et/ou de l’inclusion sociale en zone transfrontalière franco-

italienne sur la base de l’accessibilité à partir des autoroutes par exemple. Ainsi, nous 

pouvons distinguer 4 grandes typologies. Il convient de le rappeler, ces typologies ainsi que 

leurs caractéristiques sont basées sur les indicateurs précédemment énoncés et sur la 

connaissance du fonctionnement actuel de l’espace transfrontalier. L’intérêt d’une typologie 

est qu’elle va permettre de mettre en évidence les facteurs qui pèsent sur l’exclusion sociale et 

d’agir en conséquence (Preston et Rajé, 2007).  
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- Typologie 1 : haute accessibilité des territoires, haute accessibilité des populations, 

forte mobilité, inclusion sociale importante. 

Cette première typologie rassemble les territoires qui se situent dans les isochrones les 

plus accessibles, c'est-à-dire les territoires les plus proches des infrastructures de transport. Au 

regard de cette typologie, plus on est accessible, plus on bénéficie d’une grande mobilité 

(c'est-à-dire aucune contrainte pour se déplacer dans l’espace géographique, et donc une 

facilité à atteindre les biens et services souhaités quels que soient le moyen de transport et le 

moment de la journée choisis) et par voie de conséquence, plus on est socialement inclus 

(cette inclusion sociale fait référence à la facilité d’accès aux opportunités socio-économiques 

et/ou socioculturelles quelle que soit leur localisation dans l’aire d’étude).  

 

- Typologie 2 : haute accessibilité des territoires, haute accessibilité des populations, 

Faible mobilité, inclusion sociale importante. 

Cette seconde typologie montre que des populations peuvent se situer dans les 

isochrones les plus accessibles et sans pourtant bénéficier d’une mobilité importante, soit 

parce que leurs moyens financiers et/ou matériels (posséder une voiture particulière par 

exemple) sont limités, ou encore parce qu’ils trouvent les biens et services dont ils ont besoin 

à proximité de leur domicile et de leur lieu de travail et ne ressentent donc pas le besoin de se 

déplacer très souvent. Aussi, malgré sa faible mobilité, cette catégorie de population est 

considérée comme socialement incluse. 

 

- Typologie 3 : faible accessibilité des territoires, faible accessibilité des populations, 

faible mobilité, exclusion sociale subie. 

Dans la troisième typologie, sont regroupés les territoires exclus des isochrones les 

plus accessibles, ainsi que les populations associées à ces territoires. Des populations 

considérées comme peu mobiles car contraintes par leur situation géographique (l’arrière-pays 

par exemple) et financière (car disposant de peu de moyens pour emprunter avec fréquence, 

soit les transports en commun, soit leur voiture individuelle) à rester dans leur 

quartier/commune d’origine. Cette catégorie de population est socialement exclue parce 

qu’écartée des opportunités socio-économiques qu’offrent les zones les mieux desservies par 

les infrastructures de transport. C’est ce que l’on appelle l’exclusion sociale subie. 

 

- Typologie 4 : faible accessibilité des territoires, faible accessibilité des populations, 

grande mobilité, exclusion sociale souhaitée. 

Dans cette dernière typologie, on s’intéresse à un autre type d’exclusion sociale, celle 

qui est souhaitée. Pourquoi exclusion sociale souhaitée ? Parce que les populations concernées 

par cette quatrième typologie choisissent de s’établir dans des zones éloignées des 

infrastructures de transport, et donc les moins accessibles, pour une raison principale : celle de 

la recherche d’une qualité de vie (environnement naturel, paysages exceptionnels), une 

volonté de s’éloigner à tout prix de la pollution sous toutes ses formes (sonore, 
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atmosphérique, etc.) des villes du littoral à la recherche d’un environnement de qualité (air 

pur de la montagne, espaces verts, loisirs spécifiques à la montagne). Contrairement aux 

individus appartenant à la typologie précédente, ces derniers ont les moyens financiers et 

matériels de se déplacer comme ils le souhaitent et d’effectuer au moyen d’un véhicule 

particulier adapté à l’environnement physique des lieux (véhicule de type 4X4 par exemple) 

leurs allées et venues d’un point à un autre dans l’arrière-pays ou (pour rejoindre leur lieu de 

travail notamment) entre arrière-pays et zone littorale. Ainsi, cette population est classée 

comme bénéficiant d’une très forte mobilité malgré la très faible accessibilité des lieux.  

 

La mise en place d’une typologie est plus complexe et moins linéaire qu’il n’y paraît. 

La mise en évidence de cette complexité nécessite de dépasser la phase exploratoire d’une 

recherche. C’est à partir des différents indicateurs précités que la complexité de la typologie 

de l’exclusion sociale, sur la base de l’absence d’accessibilité, peut être faite. En effet, dans 

chacune des quatre typologies se retrouve ou non une certaine catégorie socioprofessionnelle 

et de revenus. Une recherche plus approfondie devrait pouvoir conforter cette assertion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
Figure 3.2 : Conceptualisation de l’accessibilité routière 
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3.3. Enjeux d’une réflexion portant sur la dimension sociale de 

l’accessibilité en zone transfrontalière franco-italienne 

3.2.1. L’espace transfrontalier franco-italien : une aire d’étude bien particulière  
Le fonctionnement du système transfrontalier franco-italien et les résultats issus de la 

démarche de prospective nous ont amené à étendre la réflexion sur des espaces ruraux, à 

savoir l’arrière-pays de l’espace transfrontalier franco-italien. Cette réflexion est d’autant plus 

intéressante que dans un proche futur, le projet LGV PACA risque de creuser encore plus les 

disparités spatiales et sociales existantes dans cet espace, si des mesures d’accompagnement 

appropriées ne sont pas mises en place par les acteurs concernés. C’est pour toutes ces raisons 

que le projet LGV PACA doit être considéré comme une opportunité pour mettre en place une 

« accessibilité durable » sur les territoires urbains et ruraux de l’espace transfrontalier franco-

italien. En outre de l’exclusion sociale, un autre enjeu de société se profile à travers la 

réflexion sur la dimension sociale de l’accessibilité en zone transfrontalière. En effet, l’espace 

transfrontalier franco-italien est un territoire où l’économie résidentielle est fortement 

présente, il est donc intéressant de se demander dans quelle mesure la future accessibilité 

devrait affecter le prix des logements. 

 

3.2.2. Exclusion sociale et maillage des réseaux de transport : vers une nécessaire 
construction d’une « accessibilité durable » du territoire transfrontalier 

3.2.2.1. Cibler les objectifs d’une réflexion portant sur une « accessibilité durable » des 
territoires  

 L’objectif de cette section est de montrer l’existence de dysfonctionnements sociaux 

causés par l’absence d’accessibité et par conséquent donc, l’intérêt pour les décideurs 

d’inclure dans les politiques d’aménagement l’importance de l’accessibilité pour l’ensemble 

des populations. La mise en place d’une typologie va donc dans ce sens et doit favoriser une 

prise de conscience de la part des acteurs de l’importance qu’il y a à promouvoir une 

accessibilité durable et juste. Pour arriver à les mobiliser (acteurs et aménageurs), il est du 

ressort du géographe de mettre en évidence : (1) que l’accessibilité est une contrainte pour 

l’inclusion sociale, (2) que l’accessibilité est une nécessité pour une bonne intermodalité, en 

particulier à la veille de l’arrivée de la LGV PACA dans l’espace transfrontalier franco-

italien. 

3.2.2.2. L’accessibilité comme contrainte à l’inclusion sociale : un maillage optimal des réseaux 
pour une accessibilité globale et durable 

Nous l’avons vu à travers les différentes typologies, la facilité d’accès aux biens et 

services pouvait conditionner d’une façon ou d’une autre l’exclusion sociale. De ce fait, 

l’accessibilité, si elle est considérée comme une contrainte, doit permettre d’intégrer des 

territoires ainsi que des populations jusque-là exclus, au sein d’un système territorial donné. 
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C’est en comprenant comment l’accessibilité crée de l’exclusion sociale que les 

acteurs pourront percevoir l’intérêt, dans toute politique visant à aménager durablement les 

territoires, de faire de l’accessibilité une priorité. Aussi, dans le cadre de l’arrivée de la future 

ligne à grande vitesse LGV PACA dans l’espace transfrontalier franco-italien, les enjeux 

peuvent être de deux ordres. D’abord, atténuer les méfaits de l’accessibilité d’une part, et 

d’autre part lutter contre l’exclusion sociale causée par l’absence d’accessibilité. Pour 

répondre à ces enjeux de territoires mais aussi de société, il est encore temps pour les acteurs 

concernés de se mobiliser pour deux choses. Le premier point à considérer est le tracé de la 

future ligne qui doit, si la structure du territoire le permet, être le plus optimal possible (celui 

qui discriminerait moins les territoires déjà les moins accessibles). Le deuxième point est la 

localisation des futures gares TGV de la LGV PACA qui doit être suffisamment stratégique 

pour faciliter l’association avec des infrastructures routières et/ou ferroviaires déjà existantes. 

L’intermodalité, comme nous allons le voir dans la section suivante, est une étape 

fondamentale pour une accessibilité de l’ensemble des territoires. 

3.2.2.3. L’intermodalité, une action primordiale et nécessaire pour une accessibilité durable et 
globale 

Accessibilité pour l’essentiel de l’espace transfrontalier, contrairement à la situation 

actuelle, comme objectif certes, mais il ne faut pas perdre de vue que, pour atteindre cet 

objectif, des mesures d’accompagnement sont nécessaires et, parmi celles-ci, la mise en place 

d’une intermodalité efficace (cf. première 1). L’intermodalité a pour principe de base 

l’association entre différents modes de transport déjà existants et/ou à venir. Si l’intermodalité 

est un préalable à l’accessibilité, qui est un des facteurs favorisant l’exclusion sociale quand 

elle est mauvaise et l’inclusion sociale quand elle est bonne, alors l’intermodalité révèle deux 

utilités. D’abord, une utilité spatiale, parce qu’elle participe à l’amélioration de l’accessibilité 

des territoires en reliant entre eux tous les modes de transports existants (fer, route, air, voies 

maritimes, etc.). Ensuite, une utilité sociale de l’intermodalité car elle facilite les échanges 

entre les territoires et les individus. En favorisant les échanges, l’intermodalité gomme les 

contraintes spatiales existantes. 

 

 
Conclusion du chapitre 3 

La problématique de l’exclusion sociale sur la base de l’accessibilité n’est pas 

nouvelle, mais elle est encore très peu étudiée en géographie. Et, quand cette question est 

transposée sur un espace transfrontalier, elle revêt une dimension particulièrement innovante. 

Rappelons-le, la réflexion portant sur l’exclusion sociale en zone transfrontalière franco-

italienne sur la base de l’accessibilité est présentée dans ce dernier chapitre dans sa phase 

exploratoire. Des réflexions et des recherches sont en cours pour une meilleure appréhension 

de la problématique. L’exclusion sociale telle qu’elle est abordée ici, s’inscrit dans une 

thématique globale : celle de la dimension sociale de l’accessibilité. Ce sujet, en France plus 

qu’ailleurs, mériterait plus d’attention de la part des chercheurs en sciences sociales en 
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général, et plus spécifiquement en géographie. Ce sont des graines de réflexions qui ont été 

semées dans ce chapitre, et qui vont, comme nous l’espérons, germer dans les prochains mois, 

nourries par des idées diverses riches de la transversalité que porte en elles cette question.  

À n’en pas douter, d’autres sciences sociales telles la sociologie, et même la 

philosophie, peuvent trouver matière à discuter dans la dimension sociale de l’accessibilité. 

Toutefois, ne le perdons pas de vue, le principal objectif d’une telle réflexion, c’est d’amener 

les acteurs à se souvenir que les infrastructures de transport qu’ils projettent d’inscrire sur un 

territoire, doivent d’abord bénéficier aux populations locales, et qu’elles auront, de ce fait, des 

conséquences directes non négligeables sur cette même population. Ces conséquences 

peuvent être positives, c’est l’inclusion sociale, elles peuvent aussi être négatives, c’est 

l’exclusion sociale, quand elle est subie. 

 En balayant les contours complexes de l’accessibilité, nous avons pu percevoir les 

enjeux spatiaux et sociétaux qu’entraînait dans son sillage le concept d’accessibilité. Les 

acteurs doivent donc saisir l’importance de l’accessibilité et faire en sorte d’en faire un projet 

de territoire dans le cadre du développement durable des espaces. 
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Conclusion générale 
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Malgré des dysfonctionnements importants hérités du passé, le « destin » des 

territoires urbains ainsi que le « destin » des territoires ruraux de l’espace transfrontalier 

franco-italien sont loin d’être déjà cristallisés comme on pourrait le croire trop rapidement. 

Au contraire, cette recherche a mis en évidence l’existence d’un espace qui possède des 

potentiels de développement variés. Ces potentiels se mesurent à travers la structure 

économique reposant pour l’essentiel sur le tourisme (renommée de la Côte d’Azur et de la 

Riviera italienne par exemple), la situation géographique hautement stratégique au sein de 

l’Europe du sud (espace de passage obligé entre l’Italie, l’Espagne et la France) et un 

environnement naturel d’exception qui attire de plus en plus de monde (tourisme vert de 

montagne). C’est la conjonction de ces différents potentiels qui fait la singularité de l’espace 

transfrontalier franco-italien et qui, paradoxalement, rend complexe toute action visant à 

l’aménager et à le développer. Complexe, car il s’agit de conjuguer développement local, 

maintien de l’attractivité territoriale et protection des espaces naturels. Aussi, aménager ce 

territoire devient un défi pour élus, aménageurs et géographes.  

 

L’arrivée de la future ligne à grande vitesse Provence-Alpes-Côte d’Azur à l’horizon 

2020 est une occasion de relever le défi d’allier développement territorial de l’espace 

transfrontalier franco-italien et protection de l’environnement. Depuis le débat public qui a eu 

lieu dans le courant de l’année 2005, le projet LGV PACA a beaucoup évolué. Le tracé des 

métropoles devrait desservir la Principauté de Monaco et la ville de Vintimille en Italie. La 

décision de prolonger la ligne jusqu’en Italie a été largement favorisée par les positions de 

l’Etat français, de la Principauté de Monaco (sous condition que la ligne desserve le micro-

Etat et Vintimille) et de la Commission européenne, tous cofinanceurs du projet. L’objectif de 

l’Europe qui est de connecter la Côte d’Azur au réseau italien et de placer Nice, Monaco et 

Cannes à environ 3h00 de Milan devrait jouer un rôle décisif dans le prolongement de la 

future ligne vers l’Italie. Pour l’Europe, la LGV PACA jusqu’à la frontière italienne répond le 

mieux aux enjeux de développement des flux internationaux sur l’Arc Méditerranéen. Sur 

cette même lancée, la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Côte d’Azur, forte du 

soutien de la Principauté de Monaco, propose en 2009 une déclaration d’utilité publique sur 

une liaison de la LGV PACA jusqu’en Italie avec des voies TGV dissociées des voies TER 

sur l’ensemble du tracé et une réalisation en deux phases. Une première phase portera sur le 

tronçon entre Marseille et Nice et une seconde phase entre Nice et Vintimille en passant par la 

Principauté de Monaco. En janvier 2010, la question qui est posée par les élus locaux est la 

suivante : par quelle phase commencer ? 

 

À travers cette recherche, nous nous sommes attachée à mettre en évidence deux 

enjeux de territoire : l’urbanisation et l’accessibilité. Aussi, dans un contexte de 

géoprospective territoriale, l’intérêt est de voir dans quelle mesure l’arrivée de la future ligne 

LGV PACA pourrait avoir des conséquences sur ces enjeux. Il était donc primordial, pour 

mesurer les effets potentiels de la LGV PACA au niveau de l’urbanisation et de 
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l’accessibilité, de trouver un outil suffisamment explicite pour rendre compte de ces effets 

potentiels. Dans ce cadre, le modèle Moland offrant de multiples avantages (mise en place de 

scénarios, insertion de réseaux de transport existants et à venir, intégrant l’occupation et 

l’utilisation des sols) s’est présenté comme l’outil le plus approprié pour évaluer les effets, 

d’une part sur l’urbanisation, et d’autre part sur l’accessibilité. Les résultats obtenus ont 

renforcé des perceptions que nous avons de l’évolution de cet espace, à savoir une croissance 

urbaine qui s’effectue à partir de deux grandes trajectoires. La première, va de l’est de l’aire 

d’étude (beaucoup moins touchée par la croissance urbaine), vers l’ouest (beaucoup plus 

affectée par le phénomène de croissance urbaine). La seconde, va du littoral au moyen pays, 

c’est la trajectoire nord-sud de la croissance urbaine qui traduit en quelque sorte une certaine 

asphyxie de la zone littorale et dans le même temps un besoin de développement urbain. La 

croissance urbaine se situe globalement à deux niveaux. D’abord, aux environs immédiats des 

infrastructures de transport, ensuite au niveau des communes où la réserve foncière est encore 

disponible. Si l’on se base uniquement sur les résultats du modèle, cette croissance urbaine 

s’explique d’une part par l’attraction que les infrastructures de transport exercent sur les 

classes urbaines d’occupation du sol, et d’autre part, par les contraintes physiques. Plus les 

pentes sont fortement déclives, moins l’urbanisation se développe, et inversement, 

l’urbanisation devient plus importante lorsque les pentes sont faiblement déclives. Toutefois, 

d’autres facteurs moins déterministes sont également à considérer. Le premier facteur est la 

croissance de la population beaucoup plus forte dans les espaces où la croissance urbaine est 

plus importante, en particulier dans la partie française. Le second facteur, lui, est à rechercher 

au niveau de la capacité financière des départements/provinces à investir dans le 

développement urbain. Un effet frontière a été mis en évidence dans le diagnostic. Aussi, on 

peut considérer que du fait de cette différence de moyens financiers, les acteurs français 

peuvent aisément investir dans l’économie résidentielle plus que leurs homologues italiens qui 

disposent de moyens plus modestes pour développer ou moderniser les infrastructures ou 

créer des parcs de logement. Toutefois, les résultats du modèle nous amènent à considérer un 

autre facteur : l’agriculture qui semble être beaucoup plus protégée du côté italien que du côté 

français. En effet, contrairement en France, l’agriculture occupe une place importante dans 

l’économie italienne. Aujourd’hui, elle-même replacée dans un contexte de développement 

durable à travers des initiatives comme l’agritourisme (forme de tourisme basée sur la 

consommation et la découverte des terres agricoles), mais aussi des initiatives comme 

« kilomètre 0 » qui consistent à inciter les habitants à consommer des produits locaux. Toutes 

ces actions expliquent pourquoi l’agriculture occupe une place importante dans cette partie de 

l’aire d’étude et contrairement à l’urbanisation, prend une place de plus en plus importante 

dans les décisions des acteurs. 

Aussi, si l’on résume les résultats issus du modèle, quatre types d’espaces sont à 

distinguer :  

o L’espace à développer : ce type d’espace englobe l’essentiel des communes 

situées dans la périphérie urbaine, le moyen pays et dans le proche arrière-
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pays. Ces communes sont caractérisées par une faible accessibilité, l’activité 

économique y est très peu développée, toutefois on trouve des activités 

agricoles, de l’élevage (très peu) et surtout du tourisme vert.  

o L’espace à protéger : ce type d’espace regroupe les communes de l’arrière-

pays, les communes rurales, les parcs naturels mais aussi le littoral jusque-là 

trop sollicité par l’urbanisation (plan de prévention des risques sur les espaces 

littoraux (les inondations, la montée des eaux, etc.). Dans ce second type, on 

trouve des espaces hautement accessibles comme les zones littorales mais 

aussi les moins accessibles comme les communes de l’arrière-pays.  

o L’espace à revitaliser : ce type d’espace regroupe les communes situées à 

l’est de l’aire d’étude qui semblent beaucoup moins dynamiques que le reste 

de l’aire d’étude.  

o L’espace à maintenir : ce type d’espace regroupe généralement les pôles 

urbains principaux de l’aire d’étude comme Nice, Cannes, Monaco, etc. Ces 

territoires sont à maintenir dans leur rayonnement international, car d’une 

façon ou d’une autre ils sont le moteur de l’économie de cette région.  

 

La dernière phase de cette recherche traite d’un sujet délicat à aborder. Il s’agit de la 

dimension sociale de l’accessibilité et plus particulièrement, l’exclusion sociale favorisée par 

le manque d’accessibilité. Ce sujet n’est pas nouveau, mais l’inscrire dans un contexte 

transfrontalier est une idée totalement innovante qui le devient davantage encore quand elle 

est mise en relation avec l’arrivée, en 2020, d’une nouvelle infrastructure de transport telle 

que la LGV PACA. C’est pourquoi, non seulement c’est l’exclusion sociale qui est abordée, 

mais aussi l’exclusion sociale dans un contexte de géoprospective territoriale. Aussi, si cette 

recherche n’en est qu’au stade exploratoire, elle constitue néanmoins une ouverture 

intéressante vers une recherche future. Les différents indicateurs et la typologie mise en place 

pour appréhender l’exclusion sociale sont loin d’être arrêtés. Au contraire, ils sont appelés à 

évoluer au gré des réflexions et au rythme des échanges avec d’autres chercheurs provenant 

de disciplines autres que la géographie. Nous l’avons compris, l’objectif est de mettre en 

évidence tout l’intérêt de traiter une telle question de façon transversale.  
 

L’utilisation de MOLAND nous a confrontée à de grandes difficultés d’ordre 

méthodologique telles que l’harmonisation des informations ainsi que leur disponibilité et leur 

fiabilité. Des difficultés accentuées par un contexte transfrontalier tel que le nôtre et que nous 

avons pu contourner en choisissant de travailler sur des bases de données reconnues comme 

fiables et validées au niveau des deux états (France et Italie) tout comme au niveau européen. 

L’exigence de données harmonisées demande parfois à reconsidérer les ambitions de départ, 

mais, avec comme avantage non négligeable, l’assurance de travailler à partir de sources sûres 

et diverses. C’est donc la qualité de l’information qui a été privilégiée lors de la phase de 

collecte de l’information et non la quantité. Cet aspect est fondamental, car dans le cadre de la 
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modélisation, plus les données sont fiables plus le modèle sera performant. Dans le cas de 

MOLAND, la performance est évaluée dans sa capacité à reproduire le réel, autrement dit à 

recréer avec réalisme et précision, l’évolution du territoire étudié.  

 

Des choix audacieux ont guidé cette étude. C’est le cas notamment du choix des 

inputs du modèle. En effet, s’il est de plus en plus courant dans le cadre de la modélisation et 

de la simulation de multiplier les inputs dans le but d’obtenir des prédictions réalistes, ici, 

c’est la démarche contraire qui a été privilégiée et ceci pour différentes raisons. La première 

raison invoquée est que moins il y a d’inputs plus on maîtrise le fonctionnement du modèle. 

La deuxième raison est la possibilité de pouvoir visualiser l’évolution de chaque input. Or, 

quand ces derniers sont trop importants, il devient impossible pour le modélisateur d’une part 

de pouvoir différencier les dynamiques urbaines entre autres, et d’autre part, de les quantifier. 

Enfin, en limitant les inputs, on limite aussi la masse d’incertitude du modèle qui se situe à 

deux niveaux : au niveau de la calibration et au niveau des prédictions/scénarios. Aussi, faire 

le choix de limiter les inputs d’un modèle, c’est avoir la garantie au préalable de disposer de 

données hautement fiables et suffisamment solides et explicites pour reproduire la réalité et 

d’imaginer avec réalisme le futur des territoires urbains et non urbains. Cependant, opter pour 

la restriction des inputs, quel que soit le type de modèle, peut être facilement assimilé à une 

vision trop simpliste de la réalité d’un phénomène étudié. Mais en réalité, c’est tout l’effet 

inverse. Il s’agit là en effet d’un retour au principe élémentaire de la modélisation spatiale qui 

n’est autre que la simplification de la réalité. Aussi, restreindre le nombre d’entrées du modèle 

n’est rien d’autre qu’une manière de voir et d’appréhender le complexe. Cette simplification 

de la réalité peut prendre forme à partir de supports divers comme par exemple à partir d’un 

modèle graphique et conceptuel, d’un modèle mathématique et/ou déterministe, d’un modèle 

statistique, d’un modèle stochastique et d’un modèle dynamique.  

 

Finalement, cette recherche comme toute recherche a aussi des limites, D’abord au 

niveau des données. Si la question de la disponibilité des données et même de la validité des 

données est un problème récurrent dans toute recherche, celui-ci est encore plus fort dans un 

contexte transfrontalier où les différences rendent parfois difficiles l’harmonisation de 

données pourtant majeures. S’il y avait une difficulté majeure à retenir, ce serait celle-ci. 

Ensuite, la seconde limite se situe au niveau du projet LGV PACA. En effet, ce projet ne 

cesse d’évoluer et de ce fait, nous a amenée trop souvent à mettre à jour des informations 

nécessaires à sa compréhension et à son appréhension. Enfin, la démarche de géoprospective 

reste dans le domaine du possible, car nul ne peut prédire l’avenir et de ce fait, c’est avec 

prudence que tout résultat issu d’un modèle quelle que soit sa performance et sa 

reconnaissance doit être analysé. Cela dit, l’avenir ne se prévoit pas, il se prépare. C’est dans 

ce sens qu’il faut interpréter les résultats issus du modèle Moland et des différents scénarios. 

Des résultats qui doivent être considérés comme des bases nouvelles de connaissance visant à 

aider les acteurs à prendre les meilleures décisions et d’atténuer, tant que faire se peut, les 
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inégalités inévitables qui se situent dans l’espace transfrontalier franco-italien. Les acteurs 

locaux, en raison de leur pouvoir politico-administratif, sont des agents spatiaux puissants qui, 

à travers leurs actions, modèlent la face des territoires. Ils sont donc la cause principale des 

changements positifs et/ou négatifs que subit l’occupation des sols. Aussi, ce sont ces mêmes 

acteurs qui détiennent les réponses quant au devenir des espaces et non les modèles de 

simulation. Aussi performants qu’ils puissent être, les modèles dynamiques et spatialement 

explicites à l’image de MOLAND, ne sont pas en mesure d’apporter toutes les réponses que 

peuvent se poser les acteurs (élus, aménageurs, urbanistes, etc.). Les modèles dynamiques et 

spatialement explicites fonctionnent comme des « systèmes clos » et ne peuvent donc pas 

prendre directement en compte tous les facteurs sociaux, politiques, physiques et 

économiques qui participent à l’évolution et à la transformation des territoires. En cela un 

modèle n’est que le reflet de ce que pourrait être la réalité et non la réalité même. Aussi, le 

modèle doit rester cet outil permettant de localiser les vrais enjeux dans un espace. Des enjeux 

qui devront être soumis à la table des concertations et autres débats participatifs afin de servir 

de point de départ pour toute politique visant à promouvoir le développement des territoires. 

Mais, osons une préconisation qui pourrait faire office de première mesure nécessaire pour 

valoriser les opportunités qu’entraînerait dans son sillage la LGV PACA. Le succès d’une 

LGV PACA jusqu’en Italie repose au préalable sur l’existence d’un réel espace de 

coopération. Or, la coopération transfrontalière dans l’aire d’étude est quasi inexistante. On a 

pu en effet observer que lorsqu’elle semble exister dans un domaine spécialisé tel que la santé 

par exemple, elle vacille et quand elle s’avère nécessaire dans un domaine qui semble 

pourtant faire l’unanimité d’un côté ou de l’autre de la frontière, c'est-à-dire dans le domaine 

de la protection des espaces naturels fragiles (zones côtières et/ou forestières), elle est timide 

et hésitante. Il en ressort que c’est un espace de coopération transfrontalière dynamique et 

actif plutôt que vivotant, comme c’est le cas aujourd’hui, qui constituera le point de départ du 

succès de la future ligne à grande vitesse Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Le modèle MOLAND est un modèle avec des potentiels véritables. Depuis sa création 

il ne cesse en effet d’évoluer. Par ailleurs, il sert de base à de nouveaux modèles comme par 

exemple le « Variable Grid Cellular Automaton » (van Vliet, White et Dragicevic, 2009) ou 

encore le Metronamica Model développé par RIKS. À l’issue de cette recherche, nous 

souhaitons contribuer à son évolution en proposant d’améliorer le volet accessibilité du 

modèle en y introduisant les nouveaux indicateurs ainsi que les typologies issues de la 

réflexion portant sur la dimension sociale de l’accessibilité, et plus spécifiquement sur la 

relation entre accessibilité et exclusion sociale, et accessibilité et inclusion sociale. Enfin, 

MOLAND reste un Automate Cellulaire (AC) performant pour prendre en compte les 

interactions spatiales mais incapable de prendre en compte des interactions sociales sauf s’il 

est couplé à un Système Multi Agents (SMA). Il ne serait donc pas utopique de prévoir la 

construction d’un modèle AC+SMA afin de simuler la dimension sociale de l’accessibilité en 

géographie. Mais ce n’est là qu’une proposition. Dans un contexte transfrontalier, il 
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conviendra d’introduire directement la ligne frontière dans le modèle AC+SMA afin de voir si 

les inégalités sociales causées par l’absence d’accessibilité (difficulté d’accès aux bassins 

d’emploi, difficulté d’accès aux soins, etc.) de part et d’autre de la frontière. Au final, pour 

une approche géoprospective de la question, il s’agira de montrer à partir de la simulation 

spatiale dans quelle mesure les infrastructures de transport de grande envergure participent à 

moyenne et grande échelle à accentuer les inégalités socio-spatiales, soit a contrario les 

atténuer. 
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« Sa majesté le hasard décide de tout » (Voltaire) 
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